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Jeudi 3 avril 2014, communiqué de presse. 
 

SEMAINE EUROPEENNE DU DEVELOPPEMENT DURABLE : 
LA REDUCTION DES DECHETS VERTS. 

 
 
Dans le cadre de son Plan Départemental de Prévention des Déchets, le Conseil Général 
accompagne la COBAS dans la mise en œuvre de son programme local de prévention des 
déchets. Ainsi, durant toute cette semaine (du 31 mars au 4 avril), des actions de sensibilisation 
visant à réduire les déchets végétaux sont menées conjointement sur les déchèteries de la 
COBAS. La thématique 2014 est la réduction des déchets verts : compostage et jardinage 
écologique. 
 
Des animations dans les déchèteries ont lieu de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30 : 
 
- le 31/03 : déchèterie d’Arcachon 
- le 01/04 : déchèteries de Pyla et Cazaux 
- le 02/04 : Gujan Mestras 
- le 03/04 : le Teich 
- le 04/04 : La Teste de Buch 
 
Le but est d’informer les usagers et de les sensibiliser aux bonnes pratiques, trucs et astuces 
concernant le jardinage écologique et le compostage. Des guides de sensibilisation sont 
distribués (jardinage écologique, guide pratique des écomatismes, guide pratique du réemploi 
sur la COBAS)… 
 
A ce sujet, rappelons que les habitants d’Arcachon, Gujan-Mestras, La Teste de Buch et du Teich 
peuvent acquérir un composteur bois ou plastique en se rendant au Pôle Environnement* de la 
COBAS, sur simple présentation d’un justificatif de domicile et en s’acquittant de la somme de 

10 €. (à condition de ne jamais avoir acheté un composteur à la COBAS par le passé).  
 
Au-delà de cette action ponctuelle dans les déchèteries, la COBAS s’engage au quotidien en 
faveur de la réduction des déchets par le biais de diverses actions. Elle prodigue également, 
tout au long de l’année, de nombreux conseils afin que chacun adopte des gestes simples et 
efficaces en matière de réduction des déchets : 
 

- Réemploi, du don et customisation: la réparation, le don et le réemploi des objets 
permettent d’éviter 13 kg de déchets par habitant et par an.   

- Réduction des papiers : scanner les documents plutôt que les imprimer ou les 
photocopier, imprimer en recto verso, apposer un autocollant STOP PUB sur sa boîte 
aux lettres (disponible sur demande au  05 56 54 16 15) 

- Lutte contre le gaspillage alimentaire : cuisiner les restes de repas, ne pas préparer de 
trop grandes quantités, se resservir plutôt que de servir la première fois en trop grande 
quantité, établir une liste de courses en fonction de ce qu'il reste à manger à la maison, 
vérifier les dates de péremption des aliments…. 

- Devenir un éco-consommateur : privilégier les produits en grand format, en vrac ou à la 
coupe, réutilisables, les éco-recharges etc. 
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Vous souhaitez en savoir plus ? Rendez-vous sur www.agglo-cobas.fr où une page 
d’information et de sensibilisation sur la prévention des déchets a été spécialement créée. Vous 
pouvez y retrouver : 
 

- Un rappel des possibilités à adopter pour donner une deuxième chance à un produit en 
bon état avant de le jeter, 

- Une liste des associations et des organismes du réemploi sur notre territoire, 
- Une liste des Artisans de la réparation répertoriés par la Chambre des Métiers et 

d’Artisans en Aquitaine. 
- Des astuces sur la customisation présentées sur le site de la prévention des déchets du 

Conseil Général de la Gironde. 
 

 
*Pôle environnement de la COBAS 
181, avenue Vulcain 
33260 La Teste de Buch 
Tel : 05 56 54 16 15 
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